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COGIA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

COGIA
SNC au capital de 2 000 euros

Siège social : 130 Avenue Jean-Henri Fabre
84200 CARPENTRAS

RCS AVIGNON 810 191 692
L’AGE du 19/04/2024 a pris les décisions suivantes :
1) modification de l’objet social comme suit :
– la location en meublé ou nue de biens immobiliers,
–  l’acquisition,  la  construction,  l’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,
l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente  de  tous  biens  et  droits  immobiliers,
– l’exploitation de tous fonds de commerce
2) transfert du siège à MAZAN (84380) 350 chemin de Saint-Donat, à compter du 19/04/2024
3) Transformation de la société en Société par Actions Simplifiée sans création d’un être moral nouveau à
compter du 19/04/2024
– la durée, le capital ne sont pas modifiés,
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– du fait de la transformation de la société, les fonctions de gérants de Mme Corinne GIADINI et de M
Dominique GIARDINI ont  pris  fin  et  ont  été  nommés Président  M Dominique GIARDINI,  Directeur
Général Mme Corine GIARDINI, demeurant tous deux 350 chemin de Saint-Donat MAZAN (84380)
– il a été établi des statuts devant régir la société sous sa nouvelle forme
– tout associé a le droit d’assister aux AG et de participer aux délibérations, chaque action donne droit à
une voix,
–  toutes mutations d’actions,  sauf entre associés,  sont soumises à agrément par décision collective
extraordinaire des associés.
Les dépôts légaux seront effectués au Greffe du Tribunal de Commerce d’Avignon
Le Président de la Société sous sa forme nouvelle
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